
REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Date de la convocation 

07.07.2010 

 

 

 

Date d'affichage 

 

 

 

 

N° 10/94 

L'an deux mille dix et le douze juillet à vingt heures quarante cinq, le Conseil 
Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mmes COMBES, 
SABY, Mr MARTY, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, Mme BORIES, Mr BÉNÉZECH, Mmes 
GALINIER, CHAILLET, Mrs BALOUP, BUONGIORNO, Melle PORTAL, Mme THUEL, Mr LE 
ROCH. 
 
Absents : Mme BORELLO (excusée), Mrs CRESPO, RAYNAL, Mme DESFARGES-
CARRERE, Mrs RASKOPF, KOWALCZYK (excusé), Mme BONNÉ (excusée), Mr GALINIÉ  
(excusé), Mr DELBES, Mmes ESPIÉ, RAHOU. 
 
Secrétaire : Mme THUEL. 

Objet de la délibération 

 

 
ADHESION A 

FORESCO (Formations 

Réciproques Echanges 

de Savoirs Collectives) 

 

 
 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Madame Bertrand 

 

 

Le centre social et culturel municipal a mis en place depuis Avril 2010 un R.E.R.S 

(Réseau d’Echange Réciproques de Savoirs). 

 

En avril 2010, le centre social bénéficié de la venue de Madame Claire HEBER-

SUFFRIN, (créatrice du mouvement), à l’occasion de la semaine du développement durable. 

 

FORESCO, mouvement national, aide au développement des nouveaux R.E.R.S, 

accompagne la formation et la mise en œuvre des outils des R.E.R.S. 

 

Le R.E.R.S de Saint-Juéry, souhaiterait adhérer au mouvement national 

(FORESCO), et ainsi s’inscrire dans une dynamique de projet plus global. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

DECIDE d'adhérer à FORESCO pour un montant annuel de 50 euros. 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 22 juillet 2010 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 

 

 


